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Le Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz, 
au Chef du Département militaire, R. Minger 

(à l ’intention du Général H. Guisan)

Copie
L  B. 51.13.53.F.O. UW.

ad No 4232. Berne, 4 novembre 1940

Le 25 octobre dernier, vous avez bien voulu nous remettre une le ttre1 du 
Commandant en chef de l’Armée, relative aux démarches entreprises auprès du 
Commissaire fédéral à l’Internement par l’Attaché militaire allemand, en vue 
du rapatriement des internés français d ’origine alsacienne ou lorraine. Nous 
vous remercions de cette communication dont nous avons pris connaissance 
avec intérêt.

Nous partageons pleinement l’avis du Commandant en chef de l’Armée de 
traiter les questions relatives aux internés français d ’origine alsacienne ou lor
raine avec une circonspection particulière. Elles peuvent être la source de diffi
cultés aussi bien avec l’Allemagne qu ’avec la France et il ne saurait en tout cas 
pas être question d ’entreprendre des démarches officielles auprès de la Léga
tion d ’Allemagne en vue de hâter le rapatriement de cette catégorie d ’internés.

Du moment que l’Attaché militaire allemand a déjà été informé par le Com
missaire fédéral à l’Internement qu’il recevrait les listes des internés d ’origine 
alsacienne ou lorraine, nous ne saurions cacher pourtant que nous verrions plus 
d ’inconvénient à ne pas les lui faire parvenir qu’à les remettre, à titre officieux 
et purement inform atif, à la Légation d ’Allemagne. Nous nous chargerions 
volontiers de le faire dans une forme qui ne préjugerait en rien les décisions qui 
pourraient intervenir par la suite.

Il ne faut pas se dissimuler, en effet, qu ’en donnant l’impression en Alle
magne que le rapatriem ent en Alsace-Lorraine des internés militaires français 
internés en Suisse pourrait faire l’objet de difficultés de notre part, nous ris
quons de retarder l’assentiment du Gouvernement allemand au rapatriem ent 
des internés en France. Nous serions donc très reconnaissants au Comm andant 
en chef de l’Armée de charger le Commissaire à l’Internement de nous faire 
parvenir directement les listes d ’internés dont le Colonel Ilsemann attend la 
communication.
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